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Le montant global des sommes versées (rémunérations directes ou indirectes) aux
dix personnes les mieux rémunérées de la société au coursi de l'exercice clos le
31 décembre 2016 s'élève à la somme de FCFA 1144 326504 (un milliard cent
quarante.quatre millions trois cent vingt-six mille cinq cent quatre francs CFA),

Le 18 avnl2017

Le Directeur Génénl,çt

LL
E. DETAILLY

Sur la base de notre audit des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016,
nous cefiifions que le montant global des rémunérations versées aux personnes les
mieux rémunérées déterminé par la société, figurant sur le présent document et
s'élevant à FCFA 1 1U 326 504 (un mllliard cent quarante-quatre millions trois
cent vingt-six mille cinq cent quatre francs CFA), est exact et concorde avec les
sommes inscrites à ce titre en comptabilité.

Le 18 avnl2017

Les commissaires aux comptes :
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ATTESTATION
PREVUE A L'ARTICLE 525 DE L'ACTE UNIFORME OHADA

REI/TIF AU DROIT DES SOC'ETES COMMERCIALES ET DIJ GIE

ATTESTATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
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